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d'un an, la neccss.il(~ de trouver une solution s'imposerait, parce qU'il cette 

ecl)(~:lnce on ne peut pas esperer que le COl\rS force Dura cesse en Italie. Si, 

au con tra ire, la duree de la convention etait longue, et si l'on etait assure que 

dans l'intervalle le cours force cesserait etqlle le pait' dl l change dûts'élablir, 

les in convenients qu'on redoute ne seraient plus à craindre. Il s'agit clonc. de 

voir si l'on peut faire durer la convention jusqu'à la cessation du cours force 

en Italie; la question de la liquidation perdrait alors toule son importance. 

Quant à la c{uestion de fabrication, M. le President desirerait connaitre 

d'une manièrc precise l'interè t CJue peut avoir l'Italie ft frapper un nouveau 

contingent. Si ce t interèt etait connu, pent-être pourrait-on lui donner satis

faction par (reS moyens differents. Mais il n'en voit pas d'autre que le béne

flce qui resulterait pOUl' elle de la difference de valeur entre l'al'gent cn 

lingo ts et l'argent frappé, et ft ce l interè t-la nous ne pouvons, dit-il, don

ner sati sfacLÏon. 

Ceci pose, M. le President demande ù MM. les D élegues italiens s'ils sont 

en mesure de renseigner la Conference sur la possibi lite où l'Italie serait de 

retablir le pail' du change, et de s'e'<pliCJuer sur les precautions qu'il y aurait 

lieu de prendre pour faire qlle la liquidation ne s'opère pas avant la cessa

tion du cours force. 

M. PrRMEZ adbère aux observations presentees par M. le President quant 

à la connexite des deux questions de la hql1idaLion et de la durée; tnais il 

n'ac/met p as qu e la '}tlestion d e la [abricat~on de l'argent ait un rapport 

direct avec les deux autres . Le lien qui semble l'y rattacher tient unique

ment à la maniere dont l'Italie l'a posee. 

En ce qui touche la fabrication des pièces d'argent de 5 francs, il de

clare qu'il a reçu de son gouvernement les instructions les plus form elles. 

La Belgique n'a pas, jusqu'ici, use elle-même de la fa culté de frapper tout le 

contingent qui lui était assigne . Elle ne p ourrait donc pas consentir à ce que 

cette fabricati on, pour laquelle elle n'a pas épuise son droit quand elle pouvait 

en prendre le profit, soit entreprise par un autre Etat. D'ailleurs, le Gou

yernement italien peut-il, pour un faible benéfice, vouloir augmenter la 

pléthore d'argent dont souITrent ses alliés et risquer, par là, de compromettre 

une situation dont le peril derive déjà, en très-grande partie, du regime du 

cours force (I LI'il a adopte:) 

M. PtESSi\IAN demande à faire d'abord une observation au sujet.' de la 

connexite de la question de la fabrication et de celle de la liquidation des 

monnaies d'argent. Si la liquidation e tai t admise, on devrai t considerer 

comme legitime la pretention de l'Italie, même si elle n'avait d'autre molif 

que l'espoir du bénéfice qui résulterait du monnayage illimite de l'argen L. 
!J. 


